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Procès verbal Assemblée générale annuelle 

Heure :  Début à 10 h 00 précises                                                                                                  
Lieu :  4115 chemin de la Sauvagine, Lac Carillon                                                              
Date :  le samedi 24 septembre 2022 

 

Présences: 34 personnes, voir liste jointe à la fin 
 
1-Lecture et adoption de l’ordre du jour 

Proposition de modifier l’ordre du jour demandé par Nelson Chabot pour y ajouter un point de 
varia qui sera gardé ouvert. Adoption proposée par Serge Lachance, Accepté à l'unanimité. 

2-Mot de bienvenue du président 

Bonjour à vous tous et merci pour votre présence, 

Pour débuter je voudrais remercier les membres du CA , Donald Dryburgh, Daniel Plourde, Guy 
Pagé, Jean-Louis Fiset, Jean-Francois Doré, Fannie Lamarche 

Un gros merci également à Élaine Prévost qui a pris la relève comme webmestre pour  
l’Association. Et également ma conjointe Carole pour son soutien quotidien. 

L’année 2022 a été une année de transition. Plusieurs organismes avec lesquels nous sommes 
en communication et relation ont vu leur personnel partir à la retraite. Leurs remplaçants, 
quand ils en trouvent, ont besoin de temps pour s'approprier et comprendre les dossiers. 

Il y a eu les élections municipales et un bon nombre de postes clefs dans les deux municipalités 
qui ceinturent le lac Carillon ont été remplacés par des nouveaux. Et que se passera-t-il avec les 
élections provinciales ? 

Les MRC ont eu à déposer leur plan d’aménagement du territoire avec les nouvelles orientations 
du MELCC, qui protègent plus adéquatement les milieux aquatiques.   

Pour l’année qui vient, suite au dépôt de ces plans d'aménagement, qu’en est-il pour un lac 
comme le nôtre ? Le lac fait partie deux MRC mais un seul bassin versant.  Y-a-il 
complémentarité ? C’est un suivi qui devra être fait au cours de la prochaine année. 

Bonne réunion. 

Merci. 
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3-Adoption du rapport d’activités (à date) de 2022 

Lecture faite par le président, adopté à l’unanimité 

1) Décembre 2021 

-Rencontre avec la direction du PRNP pour présentation des deux propositions les concernant. 
-Pris contact avec la CAPSA pour les avis et réglementation concernant le bois mort dans le lac. 
-Rencontres avec notre nouveau Webmestre pour établir nos protocoles de fonctionnement et 
de communication. 
2) Janvier 2022 
-Rencontre avec les nouveaux élus de St-Ubalde et les directeurs nouvellement nommés en 
postes soit la directrice générale, le directeur des travaux publics et le directeur des loisirs. 
3) Février 2022 
-Relance la municipalité de St-Ubalde pour l'affichage de restriction de puissance de moteur 
électrique. 
-Création de la rubrique ouverte au public SAVIEZ-VOUS QUE sur notre site pour différencier les 
informations réservées aux membres en règles, qui elles, sont sous le titre EN MANCHETTE. 
4) Avril 2022 
-Rencontre avec le RALSU concernant la fermeture de la station de lavage située au lac ainsi que 
la problématique liée à la source d’eau du lac Blanc. Des rencontres ont lieu au mois depuis ce 
temps entre les associations et les conseillers qui représentent la municipalité dans ces dossiers. 
-Nous avons eu des problèmes avec l'état et l'intervention de la municipalité de St-Ubalde 
concernant les chemins de la Bernache et du Lac Carillon. J’ai rencontré le conseiller M. Ouellet 
ainsi que le directeur M. Cauchon suite à cette situation. M. Ouellet s'est déplacé sur place pour 
constater l’état du chemin. La première intervention a été faite suite à un peu d’acharnement 
de ma part. 
-Inscription de notre lac à un nouveau programme de suivi du MELCC pour le profil vertical 
(température de l’eau).  Ce programme est administré par la CAPSA et le nombre de lacs retenus 
était limité. Nous avons été sélectionnés comme substitut advenant un empêchement sur un lac 
retenu. Si le programme est reconduit en 2023, nous serons intégrés dans le lot des choisis. 
5) Mai 2022 
-Réinscription au RVSL et reprise des activités d'échantillonnage. Elles sont prises et colligées par 
Jean Sauvageau, un ancien membre de l’association. 
-Information sur le détournement de la piste QUAD due à la fermeture du pont de la décharge 
du lac de la Morelle (anciennement lac sept îles). Nous avons soumis nos préoccupations aux 
responsables des autorisations de circulation (MRC, municipalité, le parc, le club quad). La piste 
de contournement  temporaire de quad va durer toute la saison estivale et probablement une 
partie de la saison prochaine également. Le montage financier pour la reconstruction du pont de 
la décharge du lac de la Morelle (qui cause le détour) a été fait et déposé auprès du ministère 
des terres et forêts et c'est le MTQ qui va autoriser la reconstruction selon les soumissions qu'ils 
auront reçues. 
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-La municipalité de St-Ubalde demande aux associations de lacs sur son territoire si elles veulent 
un épandage d'abat-poussière dans leur secteur. 
6) Juin 2022 
-La municipalité a procédé à un épandage d'abat-poussière sur le chemin de Lac Carillon selon 
les recommandations de la CAPSA que je leur avais fournies. 
7) Juillet 2022 
-Formation sur les Espèces Exotiques Envahissantes offerte gratuitement par la CAPSA a dû être 
déplacée à cause de la covid. 
-La municipalité de St-Ubalde a procédé à l’affichage réglementaire fédéral sur la limitation de la 
puissance moteur électrique au chemin de la marina. 
8) Août 2022 
-La formation sur les Espèces Exotique Envahissante a eu lieu le 13 août. 
50% des commanditaires ont répondu positivement à la poursuite de leur publicité, les autres 
n'ont pas donné suite. Un rappel leur a été envoyé. 
-La MRC de Portneuf nous a consultés en lien avec le Plan régional des milieux humides et 
hydriques (PRMHH). 
-Communiqué avec la municipalité de Notre-Dame de Montauban concernant le % de sel utilisé 
l’hiver. Il est en moyenne de 5% ou moins. Le programme éco-route recommande 3% pour les 
milieux humides comme nous. 
9) Septembre 2022 
-Nous sommes rendus au 4e bloc de formation sur la table de concertation pour la protection du 
milieu aquatique avant d'entreprendre les propositions d'action. Ça va durer encore 1 an. Nous 
avons une rencontre aux 3 mois depuis septembre 2021. 
-Nous avons été consultés comme organisme de protection pour l’audit de ré-enregistrement 
FSC® de Scierie Dion et Fils Inc. portant sur les lots privés de Scierie Dion et Fils Inc. et l'unité 
d'aménagement 031-71 sur la base de la norme canadienne FSC® d'aménagement forestier 
(2018). 
-La source du lac Blanc a été un sujet chaud et plusieurs rencontres entre la municipalité, les 
ministères concernés, les associations de lacs et les utilisateurs a permis d’avoir un délai pour 
faire faire une évaluation par un hydrologue pour sa mise aux normes. A suivre. 
 
Nous avons tenu des rencontres de CA en Janvier, Mai, Août et Septembre 2022 
 
4-Finances :        
                                                                                                                                              
4.1 États financiers 2021 vérifiés   
Jean-Louis Fiset présente les états financiers de 2021 et 2022. Pour l'année 2021 nous avons 
dégagé un surplus de $200. Pour 2021, un surplus de $140. En caisse, nous avons un avoir de 
plus de $6000. Le dépôt est adopté à l’unanimité. Jean-Louis nous mentionne également qu’il 
passera le mandat de trésorier à la fin d'octobre. Jean-Louis a été trésorier pendant 12 ans. 
L’assemblée le remercie chaleureusement pour son dévouement.    
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4.2 Rapport du vérificateur des états financiers 2021 (Oct. 2021 à Oct. 2022) 
Présentation du rapport du vérificateur. Merci à Martin Desrosiers. 
4.3 Nomination d’un vérificateur pour 2023 
Demande à l’assemblée si un volontaire pour agir à titre de vérificateur pour l'année financière 
de 2022-2023  Il est suggéré de contacter monsieur Desrosiers pour lui demander s'il veut le 
faire pour une autre année. 
Les résultats détaillés des états financiers ainsi que le rapport du vérificateur seront disponibles 
sur le site d’ici la fin de l’année pour consultation. 
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               
5-Abat poussières     
                                                                                                                                                                       5.1 
5.1 Présentation produit utilisé 
Le produit utilisé par la municipalité de St-Ubalde est ENVIRO-36. Il contient 36% de calcium. 
Pour Notre-Dame, selon un ancien conseiller, c’est le même produit. 
5.2 Présentation recommandation de la CAPSA 
La CAPSA recommande d’éviter dans la mesure du possible l’épandage d’abat poussières ou de 
sel de déglaçage sur les chemins près des lacs ou cours d’eau. 
5.3 Positionnement de l’arc sur ce dossier 
Discussion ouverte suite aux deux présentations. Le sel de déglaçage utilisé pour l’hiver  fait 
également partie de la discussion. Du côté de Notre-Dame, le % de sel dans le sable pour l’hiver 
est d’environ 5%. Pour St-Ubalde, nous n’avons pas cette information. Cependant, on demande 
que les chemins qui ceinturent les lacs de St-Ubalde soient gérés selon le programme 
ENVIROROUTE du MELCC. Les membres présents recommandent ce qui suit: 

Résolution 2022-09-24-01 
Pour l’hiver, l’association des résidants du lac Carillon (ARC ) demande aux Municipalités de St-
Ubalde et de Notre-Dame de Montauban de réduire de 50% l’épandage du sable/sel utilisé 
l’hiver sur les chemins des Balades, Enchantée, des Mélodies, de la Sauvagine, du Huard, de la 
Bernache et de s’en tenir principalement aux côtes. 
Adopté à l’unanimité. 
 
Résolution 2022-09-24-02 
Pour l’été, l’association des résidants du lac Carillon (ARC) demande aux Municipalités de St-
Ubalde et de Notre-Dame de Montauban de ne pas épandre d’abat-poussière sur les chemins 
des Balades, Enchantée, des Mélodies, de la Sauvagine, du Huard, de la Bernache. Pour le 
chemin du lac Carillon,  on recommande d’arrêter avant le lac à Hache du côté de St-Ubalde et à 
l'intersection du chemin des Balades et Enchantée pour le côté de Notre-Dame de Montauban. 
Adopté à l’unanimité. 
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6- Élection 
 
Mandater un président d’élection 
6.0  On demande un volontaire parmi les membres présents. Le président va agir comme 
président d’élection. 

6.1  mise en candidature et élection du représentant chemin des Mélodies 
Monsieur Nelson Chabot est proposé par monsieur Donald Dryburgh. Monsieur Chabot accepte, 
élu à l’unanimité. Monsieur Chabot agira comme nouveau trésorier pour l’association. Nelson et 
Jean-Louis se planifieront un calendrier de transition entre eux. 

6.2  mise en candidature et élection du représentant chemin Enchantée 
Monsieur Donald Dryburgh est proposé par Monsieur Gérard Langlois. Monsieur Dryburgh 
accepte, élu à l’unanimité. 
6.3  mise en candidature et élection du représentant chemin de la Bernache 
Madame Carole Paré est proposé par Madame Claire Huot. Madame Paré accepte, élue à 
l’unanimité. 

6.4 mise en candidature et élection du président de l’association 
Aucune mise en candidature n'a été reçue. Claire Huot propose que le président actuel 
poursuivre pour un autre mandat de deux ans. Monsieur Savard mentionne qu’il a avisé 
publiquement qu’il ne renouvellera pas son mandat. Il consent à y réfléchir jusqu'au prochain 
CA.  Le poste demeure ouvert. 
 
Félicitations aux nouveaux élus et merci aux anciens. L'entrée en vigueur est le 31 octobre. La 
transition se fera lors du prochain CA. 
 
7- Varia 
 
7.1  Groupe Facebook, 
Madame Élaine Prévost propose la création d’un groupe privé FACEBOOK ouvert aux membres 
en règles pour faciliter les communications et l'échange rapide. Ce sujet avait été discuté en CA 
en janvier 2022. Suite aux échanges des membres présents lors de l'assemblée, il est proposé ce 
qui suit: 
Résolution 2022-09-23-03 
Qu'un groupe privé FACEBOOK soit créé par Madame Élaine Prévost et Monsieur Jean-François 
Doré. L’administrateur / modérateur sera Jean-François Doré. Il sera réservé aux membres en 
règles. Son adhésion est volontaire. Un seul compte par adresse de résidence. Le groupe ne 
pourra pas utiliser le logo et l’acronyme de l’ARC. 
Proposition secondée par Jacques Lasalle, accepté à l'unanimité. 
 
7.2 Présence d’un drone 
Une résidente de Notre-Dame mentionne qu’un drone a survolé sa propriété et son espace 
privé cet été. Il existe une législation fédérale concernant l'utilisation de drones et ce genre de 
comportement est interdit. Une manchette sera publiée à titre informatif sur le respect des 
règles de civisme de base. 
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8-Période de questions 

8.1-Question concernant l’agrandissement des espaces de stationnements au chemin de la 
marina et au camping. C'est ce qui avait été présenté l’an passée, il y aura un espace pour 4 
voitures au chemin de la marina et pour 8 voitures au camping. Il y aura également mise aux 
normes du bloc sanitaire au camping ainsi que le déplacement du lavabo. 
8.2-Question concernant le contrôle et le lavage des embarcations au chemin de la marina. Il n’y 
aura pas de changement à moyen et long terme. L’affichage sera remplacé et mis à jour. La 
station de lavage au lac Blanc a été fermée par la municipalité de St-Ubalde. Le dossier est en 
suivi avec le RALSU. 
8.3-Question demandant s’il y a des projets d'agrandissement au PRNP. Le plan quinquennal du 
PRNP prévoit du développement récréo-touristique du côté du lac de la Morelle (anciennement 
lac Sept-îles). Il se fera s’il y a soutien politique de la municipalité de St-Ubalde. Il n'y a pas de 
changement prévu pour le secteur Carillon. 
 
9-Levée de l’assemblée 
 
La levée de l’assemblée est proposée par Donald Dryburgh, accepté à l’unanimité. 

Merci, 

Jacques Savard, président 
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